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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre ») du Tribunal international 

charge de poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l' ex -Y ougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal »), 

PROPRIO MOTU 

VU la « Decision relative a la demande de mise en liberte provisoire de l' Accuse Praljak » 

rendue a titre confidentiel et ex parte le 30 novembre 2011 (<< Decision du 

30 novembre 2011 ») ; la « Decision portant sur la demande de prolongation de la mise en 

liberte provisoire et de modifications des conditions as sorties a la mise en liberte provisoire de 

l' Accuse Slobodan Praljak » rendue a titre confidentiel et ex parte le 8 mars 2012, et 

1'« Ordonnance portant sur la demande de prolongation de la mise en liberte provisoire et de 

modifications des conditions assorties a celle-ci de l' Accuse Slobodan Praljak », rendue a titre 

confidentiel et ex parte le 11 juin 2012 (<< Decision du 11 juin 2012 »), par lesquelles la 

Chambre a respectivement autorise puis prolonge la mise en liberte provisoire de l' Accuse 

Praljak a Zagreb jusqu'au [EXPURGE], 

VU la Decision du 22 aout 2012 rendue a titre public par le Greffier du Tribunal, a laquelle 

sont jointes une annexe confidentielle et ex parte et une annexe publique (<< Decision du 

Greffier du 22 aout 2012 ») par laquelle il decide notamment : que l' Accuse Pralj ak dispose 

_ des res sources suffisantes pour remunerer son conseil et qu'il est ineligible a la commission 

d'office d'un conseil l 
; que l' Accuse doit supporter la totalite du cout de sa defense, y 

compris les fonds deja engages par le Tribunal, soit 3 293 347.49 euros2 
; que cette somme 

doit etre versee par l' Accuse au Tribunal dans les 90 jours a compter de la notif~cation de la 

Decision du Greffier du 22 aout 20123 et de surseoir a l'execution de ladite decision jusqu'a ce 

ql!le le delai d' appe1 de 15 jours ait expire ou que l' Accuse ait interejete appe14
, 

ATTENDU que la Chambre a autorise puis prolonge la periode de mise en liberte provisoire 

de l' Accuse Praljak, soumise a une surveillance 24h sur 24 par les autorites croates, au motif 

que les conditions po sees par 1'artic1e 65 B) du Reglement de procedure et de preuve 

(<< Reglement ») etaient remplies et notamment que la Chambre avait la certitude que si 

I Decision ell! Greffier ell! 22 aont 2012, p. 6. 
2 Decision ell! Greffier ell! 22 <LotH 2012, p. 6. 
3 Decision ell! Greffier elu 22 aont 2012, p. 7. 
4 Decision ell! Greffier elu 22 aont 2012, p. 7. 
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l' Accuse Praljak etait libere, il reviendrait au Quartier penitentiaire des Nations Unies 

(~~ UNDU »)5, 

A TTENDU que pour apprecier si les conditions po sees par l' article 65 B) du Reglement sont 

reunies, la Chambre doit prendre en consideration tous les elements pertinents dont il est 

raisonnable, pour une Chambre de premiere instance, de tenir compte afin de se prononcer6
, 

ATTENDU que par la Decision du Greffier du 22 aout 2012, le Greffier a decide que 

l' Accuse Praljak devait verser au Tribunal la somme de 3 293 347.49 euros7 dans un delai de 

90 jours a compter de la notification de ladite decisions, 

ATTENDU que la Chambre considere que la Decision du Greffier du 22 aout 2012 constitue 

un nouvel element dont elle doit tenir compte pour se prononcer sur l' opportunite de maintenir 

l' Accuse Praljak en liberte provisoire et si oui sous quelles conditions, 

ATTENDU que dans la Decision du 30 novembre 2011, la Chambre a evalue le risque de 

fuite de l' Accuse Praljak a la lumiere des garanties de representationsusceptibles d' etre 

imposees a l' Accuse Praljak et avait considere qu'une surveillance continue par les autorites 

policieres de la Republique de Croatie neutralisaient tout risque de fuite eventuel, 

ATTENDU que compte tenu du nouvel element que constitue la Decision du Greffier du 

22 aoGt 2012, la Chambre estime necessaire de re-evaluer le risque de fuite de l' Accuse 

Praljak et ce meme si le Greffier a suspendu l'execution de ladite Decision jusqu'a 

1'eventualite d'un appel de l' Accuse Praljak, 

ATTENDU que la Chambre considere que compte tenu du montant de la somme reclamee par 

le Greffier, la Decision du Greffier du 22' aoGt 2012 pe ut faire craindre une augmentation du 

risque de fuite de l' Accuse, 

:; Decision elu 30 novembre 2011, par. 33 et Decision elu 11 juin 2012, p, 6. 
6 Voir notamment la Decision elu 30 novembre 2011, par. 30, Decision elu 8 mars 2012, p. 5 et Le Procurellr cl 
Mieo Staniofie, affaire n° IT -04-79-AR65.1, « Decisioll on Proseclltion's interlocutory Appeal of'Mic'o Stani,fiCs 
Provisional Release », public, 17 octobre 2005, par. 8 ; Le Procureur cl lovica Stalli,fie et Franko Simatovie, 
affaire n° IT-03-69-AR65.4, « Decision Oil Prosecution Appeal of'Decision on Provisional Release and Motions 
to Present Additional Evidence Pursuant to RlIle 115 », public, 26 juin 2008, par. 35 ; Le Procllreur cl Prlic' et 
consorts, affaire ,n 0 IT -04-7 4-AR65. 7, « Decision concernant l' appe1 interjete par l' Accusation contre la elecision 
relative it la demanele elc mise en liberte provisoire ele l' Accuse Petkovic renelue le 31 Mars 2008 », public, 21 
avril 2008, par. 8 ; Le Procureur cl Prlic' et consorts, affairc n° IT-04-74-AR65.8, « Decision relative it I'appel 
inlerjete par]' Accusation contre la decision relative it la clemande de mise en 1iberte provisoire ele l' Accuse Prlic 
rendue le 7 avril 2008 », public, 25 avril 2008, par. 10. 
7 Decision e1u Greffier elu 22 aout 2012, p. 6. 
g Decision e1u Greffier elu 22 aOlH 2012, p. 7. 
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ATTENDU en consequence que la Chambre estime necessaire de mettre en place des 

garanties de representation plus strictes entourant sa liberte provisoire, telle une assignation a 

residence, afin de neutraliser tout risque de fuite eventuel, 

ATTENDU que la Chambre estime qu'au regard de ce renforcement des mesures de securite 

imposees a l' Accuse Praljak, elIe a la certitude que l' Accuse Praljak, s'il restait en liberte 

provisoire, reviendrait a I'UNDU, 

ATTENDU que la Chambre decide par consequent de modifier les modalites de la mise en 

liberte provisoire de l' Accuse Praljak telIes que definies dans l' Annexe confidentielle et ex 

parte 2 jointe a la Decision du 30 novembre 2011, et de le soumettre a une assignation a 

residence, 

ATTENDU qu'a l'exception de l'assignation a residence, toutes /les autres modalites 

entourant la mise en liberte provisoire telles que specifiees dans l' annexe confidentielle et ex 

parte 2 jointe a la Decision du 30 novembre 2011 et y compris la date de retour de 1; Accuse a 

1'UNDU, telle que specifiee dans la Decisiondu\l1 juin 2012, demeurent inchangees, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de I' article 65 B) du Reglement, 

ORDONNE l' assignation a residence de l' Accuse Praljak a Zagreb, sous les conditions 

enoncees dans l'annexe confidentielle et ex parte jointe a la presente decision, ET 

ORDONNE que toutes les autres conditions de la mise en liberte provisoire etablies dans les 

Annexes confidentielles et ex parte I et 2 a la Decision du 30 novembre 2011 continuent de 

s'appliquer mutatis mutandis a la presente decision, 

Fait en anglais et en fran<;ais, la version en fran<;ais faisant foi. 
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President de la Chambre 

Le 27 aout 2012 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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